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Prelltlnt acte des premier231 et deuxieme232 rapports inte
rimaires du Secretaire general pour 1979 sur la restructura
tion des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies, 

Notant en particu/ier le paragraphe 34 du deuxieme rap
port interimaire, 

1. Se declare profondement preoccupee de la presen
tation tardive du deuxieme rapport interimaire; 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre immedia
tement I' application des dispositions de la section IV de la 
resolution 32/202 de I' Assemblee generale, y compris des 
diverses questions qui y soot identifiees, et de presenter a 
I' Assemblee, )ors de sa trente-cinquieme session, un rap
port sur la question, contenant notamment un organi
gramnre; 

3. Recommande de confier l'examen du rapport sus
mentionne aux Deuxieme et Cinquieme Commissions et 
prie le Secretaire general de veiller a ce que le rapport soit 
mis a la disposition des delegations des le debut des tra
vaux de I' Assemblee generale. 
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34/216. Reforme monetaire internationale 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
intemationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 
1979, relative aux preparatifs d'une strategie intemationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, ou elle a notamment souli
gne la necessite de faire en sorte que le systeme monetaire 
international reponde mieux aux besoins et aux interets des 
pays en developpement dans le contexte de nouvelles 
reformes du systeme a I' avantage de la communaute inter
nationale, 

Rappe/ant en outre la resolution 128 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le de_veloppe
ment, en date du 3 juin 1979233 , relative a la reforme 
monetaire internationale, 

Prelltlnt note avec satisfaction du schema de programme 
d'action concernant la reforme monetaire internationale 
adopte par le Groupe des Soixante-Dix-Sept lors de sa 
Reunion ministerielle tenue a Belgrade le 29 septembre 
1979234, 

Reconnaissant qu'il importe de proceder d'urgence a 
une reforme generale du systeme monetaire international 

231 E/1979/81. 
232 A/34/736. 
233 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le diveloppement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, nurnero de vente: F.79.11.D.14), prerniere 
partie, sect. A. 

m Voir A/C.2/34/13. 

pour faire en sorte qu'il reponde mieux aux besoins et aux 
interets des pays en developpement, 

Reconnaissant egalement qu'une reforme generale du 
systeme monetaire international actuel exige la participa
tion entiere et effective des pays en developpement, 

1. Invite les organes, organisations et organismes 
competents des Nations Unies a etudier de fa~on cons
tructive le schema de programme d' action concemant la 
reforme monetaire internationale et a prendre Jes decisions 
necessaires pour mettre en reuvre les mesures qui y soot 
envisagees, de maniere a garantir que Jes progres realises 
en la matiere contribuent a l'instauration du nouvel ordre 
economique international, ainsi qu'a faire rapport a I' As
semblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, sur 
Jes progres realises dans ce domaine; 

2. Accueil/e avec satisfaction la creation, par la reso
lution 128 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, d'un groupe intergouver
nemental special d'experts de haut niveau charge d'exa
miner les questions fondamentales ayant trait a l'evolution 
future du systeme monetaire international, et demande que 
le rapport que ce groupe etablira, ainsi que les observations 
y afferentes du Conseil du commerce et du developpement, 
soient communiques a l 'Assemblee generale lors de sa 
trente-cinquieme session. 
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34/217. Mesures immediates en faveur de pays les plus 
gravement touches235 

L' Assemb/ee generate, 

Rappelant que, par sa resolution 3202 (S-VI) du 1 er mai 
1974, elle a decide de lancer un programme special pour 
fournir aux pays en developpement les plus gravement tou
ches par la crise economique des secours d'urgence et une 
aide au developpement, en agissant d'urgence et pendant la 
duree necessaire, au moins jusqu'a la fin de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, pour 
aider ces pays a surmonter leurs difficultes et a realiser un 
developpement economique autonome, 

Rappe/ant egalement que, dans sa resolution 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au developpement 
et a la cooperation economique internationale, elle a de
mande aux pays donateurs et aux organisations internatio
nales de prendre des mesures particulieres en faveur des 
pays Jes plus gravement touches pour Jes aider a faire face 
a leurs graves deficits de balance des paiements, 

Notant avec preoccupation qu'en general le programme 
special n'a guere ete applique, 

Consciente de l'insuffisance de l'assistance multilaterale 
et bilaterale fournie a des conditions de faveur aux pays en 
developpement identifies comme etant les plus gravement 
touches236 , en depit des efforts deployes par la commu
naute internationale, 

Notant avec une profonde preoccupation la deterioration 
de la situation economique et financiere de ceux des pays 
en developpement qui, etant donne leur faible revenu par 

235 Voir egalernent sect. I, note 11. 
236 Au sens de la definition figurant dans la section X de la resolution 

3202 (S-VI). 


